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PROBLEMES ALL~NTAIRES : RAPPORT DU 
CONSEIL MONDIAL DE L'ALIIvlENTATIOH 

Note du Secrétariat 

On trouvera ci-après le te2~te du projet de résolution que le Conseil mondial 
d.e 1' alimentation a reccmma.ndé pom.· adoption à 1 'Assemblee générale à sa 
21ème ré~~ion, le 14 juin 1976 : 

"Secrétariat du Conseil I!'ondie.l de 1' a1.~ rr.e:1ta:t~2n, 

~e;ppe_l?.n't!. sa résolution 3348 (XXIX) du 17 d~cembre 1974, par laquelle 
elle ~ créé le Conseil mondial de l'alinentation conformément à la 
resolution XXII adoptée le 16 novembre 1974 1/ par la Conférence mondiale 
de l'alimentation et a prié le Secrétaire gé:1éral 7 agissant en consultation 
avec le Directeur général de 1 'Orge.aisation des Nations Unies pour 1' alimen·
tatioD et 1 'agricul t1:re ~ d'établir le secrétariat du Conseil, 

Notant que le Conseil mondic.l de l'alimentation a adopté un règlement 
intérieur ~/ comportru1t des dispositions relatives à la nomination du chef 
et du perso~~el du secrétariat du Conseil, 

1. DO::cide q_ue le secrétariat du Conseil mondial de l'alimentatio!l sera 
dirigé par un Secrétaire exécutif, qui sera nom;r;.é r;our un mandat de quatre ans 
par le Secrétaire général de l'Crganisation des Nations Unies, en consultatio!l 
avec les mem'b:..~es du Conseil et e:fec le Directeur général de 1 'Organisatio:1 des 
Nations Unies pour l' a.li::1entation et l'agriculture, sous reserve de 1 'apJ?ro
bation de l'Assemblée générale et compte dûment tenu du principe de la rotation 
geographique; 

]/ E/CONF.65/20 (publication des Nations Unies, m..t."llêro de vente : F.75.II.A.3), 
chF.p. II. 

.?../ Voir Q~~!1~.~-oj.'Xic:i.el_!3 de_l 'Aes~mbl~e ~é;).frale, trente et ud ème Gession, 
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2. Décide en mJtre que Je Secrétaire gêné!'al, en consultation avec le 
Secrétaire exêcutlf -du Conseil mondial de l 1 alimentation? nommera le personnel 
dont le secrétariat du Conseil au~::-a besoin, en tenant compte - out.re les 
considérations de com1=étence professionnelle - de la nécessité d'assurer une 
répartition géographique équitable et en évitant la nomination de personnes 
qui exçrcent en même terrcps des fonctions pour le compte d 1 autres organismes 
ou institutions.!~ 


